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État de la programmation FEDER-FSE 2014-2020

➢ Programmation FEDER 2014-2020 (avec Assistance technique et prévisionnel CRP 
juillet 2019)

229,74M€ de FEDER soit 81% de la maquette 

617,79M€ de Coût total soit 109% de la maquette

➢ Programmation FSE 2014-2020 (avec Assistance technique et prévisionnel CRP juillet 
2019)

86,79M€ de FSE soit 59% de la maquette 

174,34M€ de Coût total soit 59% de la maquette

État de la certification FEDER-FSE 2014-2020

➢ Certification FEDER (CSF inscrits dans des appels de Fonds) = 121M€ de dépenses (coût 
total éligible) soit 81% de la cible d’évitement du DO 2019

➢ 10 CSF validés et 20 demandes de paiement en cours de traitement pour 30,9M€ de 
dépenses

➢ Certification FSE (CSF inscrits dans des appels de Fonds) = 54,17M€ de dépenses (coût 
total éligible) soit 69% de la cible d’évitement du DO 2019

➢ 9 CSF validés et 20 demandes de paiement en cours de traitement pour 34,6M€ de 
dépenses
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Axe 1– PI1b Axe 1– PI1b Axe 2– PI2c
Axe 3– PI4a et 

PI4c et PI4e 

ITI de la 

Métropole Aix-

Marseille 

Provence

ITI du Grand 

Avignon

ITI de Nice Côte 

d'Azur
ITI de TPM Hors ITI 

AXE

Renforcer la 

recherche, le 

développeme

nt 

technologiqu

e et 

l'innovation

Renforcer la 

recherche, le 

développeme

nt 

technologique 

et 

l'innovation

TIC et sphère 

public

Transition 

énergétique et 

valorisation 

durables des 

ressources

PI4e : mobilité 

urbaine durable 

PI8a : activités et 

emplois

PI8a : activités et 

emplois

PI9a : 

infrastructures 

sanitaires et 

sociales

PI4e : mobilité 

urbaine durable

PI9a : 

infrastructures 

sanitaires et 

sociales

PI8a : activités et 

emplois

PI9a : infrastructures 

sanitaires et sociales

Date 

d’ouverture
1 février 2019 juillet 2019 juin 2019 Septembre 2019 Juillet 2019 01/02/2019

PI8a à 

déterminer

PI9a juin 2019

A déterminer

À déterminer en 

fonction des reliquats 

disponibles

Date de 

clôture
14 mars 2019

Décembre 

2019

15 Novembre 

2019

Deux dates de 

dépôt :

décembre 2019

mars 2020

Octobre 2019 à 

déterminer avec la 

Métropole

30/06/2019

PI8a à 

déterminer

PI9a  

30/09/2019

A déterminer avec 

la Métropole

À déterminer en 

fonction des reliquats 

disponibles

Enveloppe 10 000 000 €

L'intégralité 

du reliquat de 

la  priorité

10 000 000 €

L'intégralité du 

reliquat de la  

priorité

L'intégralité du 

reliquat de la  

priorité

L'intégralité du 

reliquat de la  

priorité

L'intégralité du 

reliquat de la  

priorité

L'intégralité du 

reliquat de la  

priorité

À déterminer en 

fonction des reliquats 

disponibles

Justification

Appel à

projet ciblé

sur la filière

de l'éolien

flottant

Appel à 

projet ouvert 

sur les filières 

industrielles 

des OIR, en 

particulier 

celle relative 

aux énergies 

innovantes. 

« Bâtir la Smart 

Région : 

accompagner 

l’essor des 

territoires 

intelligents ». 

Cet appel sera 

destiné en 

priorité aux 

acteurs publics 

du territoire 

régional,

Terminer la programmation des enveloppes des priorités d'investissement

Calendrier prévisionnel des appels à propositions FEDER 2019
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Calendrier prévisionnel des appels à propositions FSE 2019

Axe 5 – OS5A Axe 5 – OS5B Axe 5 – OS5C Axe 5 – OS5D Axe 5 – OS5E Axe 5 – OS EFHLCD

AXE

Améliorer la 

qualité et la 

diversité de l’offre 

de service des 

structures de la 

formation, de 

l’accompagnemen

t et de 

l’orientation au 

service des 

publics, tout au 

long de la vie

Augmenter l’accès à une 

première qualification et 

l’élévation du niveau de 

formation des personnes 

les plus éloignées de 

l’emploi

Augmenter l'accès des 

jeunes ayant le moins 

d'opportunité et des 

publics sous-main de 

justice dans les actions 

d'accompagnement, 

d'orientation et de 

formation

Améliorer l’insertion 

professionnelle des jeunes 

diplômés en région 

Provence-Alpes-Côte 

d’Azur

Développer et promouvoir 

l’apprentissage comme 

vecteur d’insertion 

professionnelle

Lutter contre les 

discriminations et 

promouvoir l’égalité entre 

les femmes et les hommes 

par l’égal accès à la 

formation et favoriser la 

mixité des métiers

Date 

d’ouverture
07/02/2019 07/02/2019 07/02/2019 07/02/2019 07/02/2019 Courant 2019

Date de 

clôture

08/03/2019

14/06/2019

25/10/2019

08/03/2019

14/06/2019

25/10/2019

08/03/2019

14/06/2019

25/10/2019

08/03/2019

14/06/2019

25/10/2019

08/03/2019

14/06/2019

25/10/2019

à déterminer

Enveloppe 2 000 000 € 30 000 000 € 5 000 000 € 2 000 000 € 2 000 000 € 2 000 000 €

Justification

Au titre de la 

compétence 

« Orientation » 

aux Régions, 

appel à dynamiser

Appel le plus dynamique 

avec des projets 

importants 

financés notamment la 

commande publique 

régionale de formation

Appel pour 

l’accompagnement des 

publics les plus fragiles

Dossier porté par la 

Région dans le cadre du 

dispositif FAJE (Formation 

et Accompagnement des 

Jeunes diplômés vers 

l’Emploi)

Première année que cet 

appel est lancé suite à la 

révision du Programme 

Opérationnel en 2018.

Appel en cours de travail 

pour l'élargir à la lutte 

contre les discriminations.
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Cadre de performance et examen de performance
• Le cadre de performance a été atteint sur l’ensemble des axes du

programme à l’exception des axes 2 et 4.

• Le montant de la réserve de performance à réallouer vers les autres
axes est de 3 966 405 €.

• Le RAMO validé par le comité de suivi dématérialisé du 25 juin a été
déposé à la Commission le 28 Juin. Suite au dépôt la Commission
dispose de 2 mois pour émettre sa décision relatives aux priorités
ayant atteint ou non leur cadre de performance. L’AG dispose ensuite
de 3 mois pour effectuer la réallocation.

La non atteinte des indicateurs de l’axe 2 découle de l’arrêt de 2 grands
projets de déploiement de THD. Le montant du FEDER a réallouer suite à
cet arrêt s’élève à 14,4 M€.

Le montant total à réallouer est 18,3 M€
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Proposition de réallocation

• Transferts nécessairement vers les axes les plus performants :

➢ Axe 1 : 9 M€ (+ ou – 5 M€) répartis entre la PI 1a et la PI 1b

➢Axe 3 : 9 M€ (+ ou – 5 M€) en priorité sur la PI 4 e

• Diagnostic en cours pour :

➢Affiner les montants

➢Cibler les priorités avec des projets matures d’ici la fin de la
programmation

➢Assurer l’atteinte des indicateurs cibles

• Ces scénarii doivent être précisés avec la Commission
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